

[bookmark: _GoBack][image: ]A.N.A.M.A.A.F.
ASSOCIATION NATIONALE ASSISTANTS MATERNELS ASSISTANTS/ACCUEILLANTS FAMILIAUX 
www.accueillons-ensemble.org


MESURES RELATIVES COVID 19
CONCERNANT LES ASSISTANTS FAMILIAUX

COMPTE RENDU REUNION 19 MARS 2020  AVEC M. ADRIEN TAQUET
SECRETAIRE D’ETAT AUPRES DU MINISTRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE

PARTICIPANTS REUNION DU 19 MARS 2020
Commission ANAMAAF : Maria Giovanna PANCIULLO – Marie-Noëlle PETITGAS - Bruno ROY
Autres représentants AF, représentants employeurs et services d’accueil familial.

Objectif du RDV téléphonique : faire le point sur les mesures mises en place sur le terrain et sur les problématiques rencontrées par les AF et leur besoins d’ améliorations. 
Des réponses vont être apportées très rapidement aux questions soulevées (voir ci-dessous) afin de nous soutenir dans notre travail auprès des enfants dans ces conditions particulières dues à la crise sanitaire. Un communiqué du Ministère précisera les décisions prises. 
N’hésitez pas à nous faire remonter à contact@anamaaf.org  vos demandes, vos questionnements afin que nous puissions les porter vers le Ministère. 
Suivi : Un RDV est prévu dans une semaine afin de faire un nouveau point.

8 questions soulevées par ANAMAAF avec le Ministère  
1. Les AF ne sont pas pris en compte aujourd’hui en tant que professionnels de soin
En cas de suspicion de « COVID19 »,  nous souhaitons que les enfants et les AF soient testés pour agir le plus rapidement possible et éviter la propagation d’autant plus que les AF ne disposent pas aujourd’hui de moyens de protection efficace.
A noter : Le Ministère ne dispose pas de données concernant le nombre d’ enfants et de professionnels diagnostiqués COVID 19. ANAMAAF se propose de monter très rapidement une action de collecte d’ informations sur ses fichiers (+ 50 000 mails AM & AF)
Les AF se retrouvent en plus de leurs actions habituelles, à assumer des fonctions d’ instituteurs et/ou professeurs, psychologues, soignants…  Or, Les premières dispositions des départements et employeurs privés visent à protéger leurs agents et salariés présents, et à les conforter sur leurs possibilités de se confiner chez eux auprès de leurs enfants afin qu’ils soient inquiets sur leur situation (rémunération, carrière…)

2. Épuisement professionnel / Isolement/ Droit de retrait des AF                                       
Les congés, les relais ont été suspendus, voire annulés. Penser à l’épuisement et que d’ici peu l’AF et son entourage familial va ressentir dû au surcroît de travail que l’accueil 24h/24h 7j/7j produit.
Le désaccord sur l’attitude de certains départements qui obligent les AF à accueillir plus d’enfants qu’ils ne le souhaitent et/ou que ne leur permettent leur agrément.
La solitude dans laquelle se retrouvent beaucoup d’AF qui n’ont pas la chance comme dans certains placements familiaux d’avoir une équipe de soutien et de réassurance avec appel quotidien des référents professionnels et/ou référents de l’enfant.
Penser qu’au domicile de l’AF, le conjoint, l’AF ou un autre membre de la famille ou enfant accueilli peut faire partie des personne à risques majeurs.                                                                                             Avons-nous la possibilité d’alléguer notre droit de retrait ? 

3. Compensations financières pour les AF ?
Les nombreuses questions relatives aux compensations financières                                                        Pour le surcroit de travail important concernant les assistants familiaux est-il prévu une compensation financière sachant que pour les autres professionnels (public et privé) il est prévu le paiement d’heures supplémentaires?

4. Les jeunes accueillis par les AF se retrouvent sans soin 
Les établissements médicaux sociaux (ITEP, IME, CAMPS, UPA…) sont fermés. Nous demandons qu’ils ré-ouvrent afin d’assurer la continuité des soins dont ont besoin les enfants, jeunes que nous accueillons afin de juguler les éventuelles crises d’angoisse, de conflits, de violence que génère la crise dûe au Covid-19. 

5. Les rencontres parents/enfants au domicile ou médiatisées sont suspendues
Mais jusqu’à quand ? Sachant que l’interruption de ces rencontres peut être anxiogène et perturber fortement l’enfant. Si ces rencontres devaient reprendre, nécessité d’un protocole défini pour protéger les personnes vivant au domicile de l’AF (enfants accueillis /membres de la famille). 
 
6. Les jeunes accueillis  et leurs difficultés de scolarisation  
Les difficultés engendrées pour le suivi de la scolarité : manque d’ordinateurs chez l’AF, problème de connexion, conflits que provoquent les devoirs, etc…
L’importance que les demandes de prise en charge MDPH soient gérées afin qu’à la rentrée de septembre l’orientation scolaire des jeunes soit effective.

7. Conditions de sortie des AF                                       
Réfléchir à ce qui peut être mis en place pour aider, soulager l’AF en cas de crises des enfants autre que les appels téléphoniques qui bien souvent sont possibles qu’aux heures d’ouverture de bureau. Donner la possibilité aux AF de « sortir » de façon encadrée et protégée avec les enfants afin qu’ils puissent se dépenser car le confinement risque d’engendrer des situations de maltraitance. 
 
8. Application des décisions juridiques concernant les jeunes 
Les questions relatives quant-aux audiences et aux décisions des prises en charge des enfants accueillis (certains tribunaux sont arrêtés d’autres pas)                                                                                                                                               Qu’est-il prévu quant-aux mesures de placements notamment celles suite aux  « OPP ».
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TOUT COURRIER DOIT IMPÉRATIVEMENT PARVENIR AU SIÈGE ADMINISTRATIF
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